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OBJECTIF ET 
MÉTHODOLOGIE  
DE LA DÉMARCHE  
DE BILAN

La révision de la loi générale sur les zones de 
développement (LGZD) a introduit en 2015 une 
obligation de concertation lors de l'élaboration 
des plans localisés de quartier (PLQ). 

Si de nombreux projets ont fait l'objet d'une 
concertation bien avant 2015, l'introduction 
d'une obligation légale systématique exigeait 
un profond changement dans le processus de 
conception des projets urbains et dans les pra-
tiques des professionnels en charge. 

Un peu plus de trois ans après la réforme de la 
LGZD, la direction générale de l'office de l'urba-
nisme (OU) souhaitait faire le bilan de ces dé-
marches de concertation.

Le recueil des matériaux s’est essentielle-
ment appuyé sur des entretiens (30), auprès 
des responsables de projet, du directeur et des 
chefs de service de la direction du développe-
ment urbain (DDU); entretiens complétés par 
l’interview de quelques mandataires concerta-
tion et de représentants de communes de fa-
çon à disposer d’un éclairage externe, même 

modeste. L’observation de plusieurs démarches 
et séances a aussi aidé à décrypter certains 
constats et réflexions des acteurs interviewés.

La conception et la mise en œuvre des dé-
marches de concertation reposent sur la colla-
boration entre les porteurs des projets urbains 
et le service concertation et communication 
(SCC). Il était donc indispensable de fonder la 
conduite de ce bilan sur une collaboration étroite 
entre la DDU et le SCC.

Un groupe de travail (GT) a associé le 
SCC et quatre responsables de projet de 
la DDU. Ce GT a contribué à finaliser la mé-
thodologie du bilan, à enrichir l’analyse et à 
élaborer le socle des préconisations.

Deux ateliers de deux demi-journées ont 
réuni l’ensemble des collaborateurs por-
teurs de plans localisés de quartier (PLQ). 
Le premier atelier a permis de partager l’ana-
lyse et d’engager un travail pour identifier les 
enjeux prioritaires en vue de consolider les 
démarches; au cours du second atelier les 
collaborateurs de la DDU ont élaboré les pro-
positions permettant de mettre en œuvre les 
objectifs stratégiques et les orientations défi-
nies en amont dans le cadre du GT.

L’analyse des démarches de concertation 
comme le travail a souligné les interdépen-
dances entre les différentes échelles de pro-
jets et la nécessité de soutenir des démarches 
de concertation dans les projets de territoires 
aux échelles cantonales, régionales et locales, 
au-delà des PLQ.

La dernière étape du bilan a donc élargi le 
cercle des acteurs impliqués au sein de 
l’OU et associé la direction du plan direc-
teur cantonal, le service Interfaces CEVA 
ainsi que la direction juridique au travail 
d’élaboration de ces préconisations dans le 
but de consolider la concertation au service 
de l’ensemble des projets de territoires.

1 Bilan des démarches de concertation 2015-2018, rapport d’étude, office de l’urbanisme, service concertation et communication,  

décembre 2019.

Ce bilan a une visée très opérationnelle. 
L’état des lieux des pratiques qui a été réali-
sé1 s’est inscrit clairement dans le but d’éla-
borer des préconisations pour consolider 
les démarches de concertation au service 
des projets urbains et de territoires. 

Centré sur les pratiques de l’office de l’urba-
nisme en matière de concertation, le choix a 
été fait de privilégier une démarche collec-
tive, un travail avec les acteurs porteurs de 
ces concertations.
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Un changement de pratiques se construit 
dans le temps long et nécessite de réunir plu-
sieurs conditions individuelles et collectives 
pour s’inscrire dans une nouvelle routine. Il 
s’agit certainement aujourd’hui de poursuivre 
et de consolider ces transformations. 

SYNTHÈSE  
DE L’ANALYSE

Depuis la réforme de la LGZD, en l’espace d’un 
peu plus de 3 ans si on considère la période de 
lancement de ce bilan, les pratiques des res-
ponsables de projet se sont largement transfor-
mées. Certes, des démarches de concertation 
existaient avant 2015, mais elles n’étaient ni obli-
gatoires, ni systématiques et n’associaient pas 
toujours les habitants2.

Si des résistances et des doutes continuent à 
s’exprimer, il paraît relativement évident que la 
concertation s’inscrit aujourd’hui dans l’ordinaire 
de la pratique de la planification urbaine et que 
les opposants à la concertation apparaissent 
plutôt comme minoritaires parmi les respon-
sables de projet comme parmi les profession-
nels mandataires.

La reconnaissance d’une plus-value pour le 
projet tend à se partager davantage et émerge 
une approche qui appréhende la concertation 
comme un facteur de qualité des projets. 

Les motifs mis en avant par les responsables 
de projet et les partenaires interrogés pour 
expliquer ces apports de la concertation sont 
les suivants: meilleure prise en compte des 
usages des habitants, de leurs représenta-
tions du territoire vécu et attendu, et perti-
nence des idées exprimées par ces acteurs 
qui vivent le territoire.

La pratique d’un processus de dialogue tend 
à convaincre de ses vertus la plupart des 
responsables de projet et des professionnels 
mandataires interrogés.

Le rapport au territoire des acteurs paraît 
se transformer, il se fait plus proche, da-
vantage dans l’épaisseur du tissu habité, 
à travers une plus grande coopération avec 
les communes, indispensable pour faire les 
concertations, dans les interactions et le dia-
logue avec les habitants et les acteurs locaux.

Responsables de projet et professionnels 
mandataires s’approprient progressive-
ment certains fondamentaux de la pratique 
de la concertation : un engagement en amont 
de la conception du projet, une ouverture de la 
concertation sur la conception du projet et avec 
une diversité d’acteurs, une nécessité de défi-
nir et de présenter le cadre de la concertation, 
le besoin de concevoir une démarche et de 
prévoir des séquences comme autant de pas 
pour informer et construire le dialogue. 

Faire ces constats montre l’ampleur des évolu-
tions, cela n’efface pas toutes les difficultés, les 
résistances ou les doutes, ni les souvenirs par-
fois cuisants de face-à-face violents avec des 
opposants.

L’exigence de la concertation au niveau du PLQ 
suscite des questions et des débats avec les ha-
bitants sur des sujets qui interrogent les planifi-
cations réalisées aux échelles supérieures. Les 
tensions qui naissent dans ce cadre ne peuvent 
pas être traitées dans le cadre du PLQ. 

2 Afin d’éviter les longueurs d’une énumération systématique, le terme «habitants» sera généralement utilisé dans le texte pour désigner 

les acteurs invités dans les concertations par les parties prenantes du projet : les habitants, qu’ils soient propriétaires ou non, les usagers, 

les acteurs locaux (associations, acteurs publics, acteurs économiques). 

L’ampleur et la relative rapidité de ce chan-
gement, qui interrogent pourtant le cœur 
des représentations et des pratiques de la 
conception urbaine, apparaissent ainsi re-
marquables. Cette transformation anticipe et 
accompagne une attention grandissante des 
citoyens au territoire et une demande sociale 
de davantage de participation citoyenne 
dans les choix publics liés au cadre de vie.
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La concertation des projets de territoires 
aux échelles cantonale et régionale apparaît 
ainsi comme une nécessité. 

Compléter les diagnostics de territoire d’un vo-
let sociologique et renforcer les collaborations 
avec les acteurs territoriaux (services com-
munaux, équipements publics, associations 
et entreprises) sont des pistes déjà explorées 
et à diffuser. Il s’agit d’intégrer pleinement 
le tissu social dans la pensée du projet et 
d’associer à la conception de celui-ci une 
diversité d’habitants; évitant le face-à-face 
avec les seuls opposants comme la mise à 
distance des personnes moins familières 
du débat public. 

Le passage du projet à sa traduction règle-
mentaire puis à sa réalisation en intégrant 
le mieux possible les principaux résultats de 
la concertation repose en effet sur les diffé-
rentes parties prenantes du projet et leurs 
partenaires. 

Ces engagements existent, des collaborations 
garantissent déjà le succès d’un grand nombre 
de concertations, mais les approches et les sa-
voir-faire diffèrent encore et les responsables 
de projet peinent parfois à assurer la cohérence 
des démarches. 

C’est l’ensemble de l’écosystème qui fa-
brique la ville et le territoire qui est ainsi 
interpellé, qu’il s’agit de consolider dans 
chacune des démarches et de faire monter 
en capacités en matière de concertation. 

Concevoir et mettre en œuvre une démarche 
de concertation repose sur une ingénierie 
complexe. S’assurer de la pertinence et de 
l’efficacité des invitations faites à une diversité 
d’habitants, informer simplement mais entiè-
rement, faciliter la prise de parole, accompa-
gner l’élaboration progressive de points de 
vue collectifs en ayant cerné et travaillé les 
désaccords, exigent méthodologie et exper-
tise dont le SCC est porteur.

Cela représente un enjeu fort pour la conso-
lidation des pratiques. Il repose sur les capa-
cités du SCC comme sur la qualité des colla-
borations entre ce service et les responsables 
de projet de l’OU, voire avec les autres ser-
vices de l’Etat. Les critiques adressées aux 
démarches de concertation par les respon-
sables de projet renvoient souvent à un défaut 
de méthodologie de celles-ci.

L’accompagnement méthodologique des 
démarches de concertation est une de-
mande exprimée par une grande partie 
des responsables de projet et des profes-
sionnels mandataires interrogés. 

Renforcer la légitimité des démarches de 
concertation et des invitations faites aux 
habitants d’y participer, passe par une 
consolidation du rapport de l’OU au terri-
toire; à ce territoire qui émerge de la diver-
sité des populations qui y vivent et y tra-
vaillent, de leurs modes d’habiter, de leurs 
usages de la ville, des modes de sociabili-
tés qui les lient, de l’histoire et des identités 
qui s’y fabriquent. 

Réussir une concertation dépend de l’ou-
verture d’un espace commun de discus-
sion, défini par un objectif, un objet et une 
démarche partagés. Cet espace commun 
dépend de l’engagement de l’ensemble 
des acteurs parties prenantes du projet 
(OU, autres services de l’Etat, communes, 
porteurs de projet) dans la démarche de 
concertation, sa conception et son pilo-
tage. Garantir au mieux le respect des 
résultats-clés des concertations est une 
autre dimension de cet enjeu collectif. 
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La meilleure méthodologie et les outils les 
plus innovants pourront cependant être mis en 
défaut si la posture des acteurs est en contra-
diction avec ce qui est mis en avant dans la 
concertation.

Reconnaître les habitants dans leur singularité 
et dans leurs collectifs comme des acteurs à la 
fois légitimes et pertinents de la fabrique de la 
ville est un enjeu majeur. Le regard, l’attention 
portée, la mobilisation des moyens seront diffé-
rents et le résultat autre. Une grande diversité 
de postures cohabite à l’OU. Le renforce-
ment d’une culture partagée est un besoin 
reconnu par beaucoup.

De même, les conceptions de la concertation, 
les représentations liées à l’urbanisme et au 
métier d’urbaniste comme les savoir-faire en 
matière de concertation sont hétérogènes. La 
multiplication des démarches de concertation 
sur un territoire commun, la demande sociale 
croissante de davantage de concertation, la 
visibilité de ces démarches appellent à une 
meilleure cohérence des approches et des 
manières de faire. Ce faisant, il s’agit aussi de 
consolider la qualité des concertations mises 
en œuvre par l’OU.

Les difficultés que cela pose pour les respon-
sables de projet sont réelles. Pour être sur-
montées, elles exigent un engagement collec-
tif, et un portage politique fort pour des projets 
soutenables et de qualité. 

Mener une concertation sur les projets 
urbains peut aussi être facilité par des sa-
voirs issus d’une grande diversité d’expé-
riences menées à l’OU, à Genève, mais 
aussi ailleurs; s’en inspirer est un enjeu 
partagé. Il reste aussi de nombreuses in-
connues, des défis sur lesquels nous but-
tons, avec d’autres. De quoi expérimenter 
de nouvelles approches, une demande et 
une envie partagée par de nombreux res-
ponsables de projet.

Aujourd’hui, la demande des habitants 
d’être écoutés et leurs voix prises en 
compte se fait plus forte, plus pressante. 
L’urgence du dérèglement climatique et 
des enjeux posés par les transformations 
sociétales confrontent l’aménagement du 
territoire à des questions complexes qui 
engagent une pluralité d’intérêts. Leur ar-
bitrage requiert la prise en compte des ci-
toyens dans les processus de délibération 
sur les projets. 

Faire de la concertation un élément essen-
tiel de la fabrique du territoire paraît ainsi 
incontournable. Il semble que nous nous 
devons d’anticiper une exigence de rede-
vabilité non plus seulement sur la réalité 
de ces démarches de concertation pour 
l’aménagement du territoire, mais sur leur 
qualité. 
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OBJET À 
DISCUTER

PROJET

PRODUCTION 
COLLECTIVE

EXPRESSION

INFORMATION

1

2

4

3

Les habitants et les usagers sont informés et 
mobilisés selon un dispositif d’invitation adapté 
à la diversité attendue (sociale, démographique, 
culturelle, géographique).

Le dialogue entre les différents acteurs  
institutionnels et citoyens prend appui sur  
un processus de délibération qui combine :
>  une information accessible et complète, 
>  un soutien à l’expression de chacun, 
>  un accompagnement pour une production collective.

L’objectif est de contribuer à la conception d’un projet, 
dans le cadre politique et technique défini en amont de 
la démarche avec les parties prenantes du projet.

La conception du projet est progressivement 
nourrie de la démarche de concertation dont les 
résultats finaux sont pleinement restitués.

UNE AMBITION...

L’AMBITION
Développer des démarches de concerta-
tion permettant de concevoir tout ou partie 
des projets urbains et de territoires, dans 
le cadre d’un dialogue intégrant les acteurs 
de l’Etat, les communes, les porteurs de 
projet ainsi que les habitants, les usagers 
et les acteurs locaux concernés.

Les démarches de concertation reposent sur 
un dispositif méthodologique qui en garantit 
la qualité, contribuant ainsi à la qualité et à la 
soutenabilité des projets. 
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PRÉCONISATIONS

Ces préconisations ont donc été élaborées 
dans un cadre de travail collectif qui a reposé 
sur le groupe de travail (SCC/DDU), le 2e ate-
lier avec les équipes de la DDU puis les diffé-
rentes réunions avec la DPC, le service Inter-
faces CEVA (ou ICeva), la DDU et la direction 
juridique (ou DJ). Elles visent à consolider les 
démarches de concertation sur les projets 
urbains et de territoires portés par l’office de 
l’urbanisme afin de contribuer à la qualité et à 
la soutenabilité de ces derniers. 

Un dispositif de suivi annuel sera mis en place 
et animé par le SCC. Il permettra d’apprécier 
l’avancée de la mise en œuvre de ces préco-
nisations, les réussites comme les difficultés 
rencontrées ainsi que les enseignements à 
dégager pour la suite. Il combinera des don-
nées issues du monitoring et d’une démarche 
apprenante basée sur la capitalisation des 
principales concertations, données qui vien-
dront alimenter un temps d’échanges plus 
qualitatif avec les responsables de projet et le 
comité de direction de l’OU. 

Les préconisations sont construites de la 
manière suivante : 

•  cinq objectifs stratégiques priorisent et struc-
turent la démarche,

•  des orientations forment les axes de travail 
pour atteindre les objectifs stratégiques,

•  des propositions définissent des modalités 
concrètes pour la mise en œuvre de chaque 
orientation. 
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CINQ OBJECTIFS  
STRATÉGIQUES  
POUR CONSOLIDER  
NOS PRATIQUES  
DE CONCERTATION 
Cinq objectifs stratégiques priorisent la démarche dont 
la finalité est de consolider nos pratiques de concertation, 
au service de projets urbains et de territoires, soutenables 
et de qualité.

1   
PARTAGER  
DES PRINCIPES  
COMMUNS 

L’enjeu est d’inscrire la diversité des 
approches existantes de la concerta-
tion dans une cohérence définie par 
des principes partagés.

2   
PROMOUVOIR LA CONCER-
TATION COMME UN ÉLÉMENT 
ESSENTIEL DE LA FABRIQUE 
DU TERRITOIRE

L’ambition est que progressivement la 
conception des projets urbains et de 
territoires se fonde sur un processus 
de délibération qui prenne en compte 
les points de vue des habitants, résul-
tats des démarches de concertation.  
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3   
DÉVELOPPER UNE  
APPROCHE PARTENARIALE ET 
UN ANCRAGE TERRITORIAL DE 
LA CONCERTATION

L’office de l’urbanisme ne peut mener 
seul une démarche de concertation. 
L’engagement des parties prenantes 
du projet et la collaboration avec les 
acteurs du territoire est une condition 
essentielle pour garantir le cadre de la 
concertation et assurer une présence 
effective de la diversité des habitants 
concernés. 

4   
DÉVELOPPER UNE CULTURE 
ET DES COMPÉTENCES  
PARTAGÉES SUR  
LA CONCERTATION 

Les avancées significatives en ma-
tière de concertation sur les projets se 
font encore selon une géométrie va-
riable au sein de l’office de l’urbanisme  
comme chez ses partenaires. L’enjeu 
est de poursuivre une démarche de 
consolidation d’une culture et de com-
pétences partagées par l’ensemble 
des parties prenantes des projets.

5   
RENFORCER L’ACCOMPAGNE-
MENT DES ACTEURS PAR LE 
SERVICE CONCERTATION ET 
COMMUNICATION (SCC)

Les préconisations ont été élaborées 
collectivement, elles engagent une 
responsabilité collective des acteurs 
qui sont accompagnés par l’expertise 
du SCC en matière de concertation 
sur les projets urbains et de territoire.

CONSOLIDER 
NOS PRATIQUES DE 

CONCERTATION 
AU SERVICE DES 

PROJETS URBAINS ET 
DE TERRITOIRES, 
SOUTENABLES ET 

DE QUALITÉ

PARTAGER 
DES PRINCIPES 

COMMUNS

1 Une approche partagée 
de la concertation

Une ingénierie de 
la concertation 
dans la fabrique 
du territoire

PROMOUVOIR 
LA CONCERTATION 

COMME UN ÉLÉMENT 
ESSENTIEL 

DE LA FABRIQUE DU 
TERRITOIRE

2Objectif 
principal

DÉVELOPPER 
UNE APPROCHE 
PARTENARIALE 

ET UN ANCRAGE
TERRITORIAL DE LA 

CONCERTATION

3

RENFORCER 
L’ACCOMPAGNEMENT 

DES ACTEURS 
PAR LE SERVICE 

CONCERTATION ET 
COMMUNICATION 

(SCC)

5

DÉVELOPPER 
UNE CULTURE ET 

DES COMPÉTENCES 
PARTAGÉES SUR 

LA CONCERTATION

4

Des moyens :  
une culture,
des compétences, 
des méthodes  
et outils  
partagés
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1.A.  Prendre appui notamment sur la 
charte sur la démocratie participative 
élaborée par le Conseil européen des 
urbanistes en valorisant son contenu 
comme référence générale pour l’office 
de l’urbanisme en matière de concerta-
tion sur l’aménagement du territoire.

1. B.  Définir les principes de la concerta-
tion au service de l’aménagement du 
territoire, dans un texte à visée pra-
tique, spécifique à l’office de l’urba-
nisme.

 •  Finaliser la définition des principes, 
texte élaboré par le groupe de travail 
porteur de la démarche de bilan et en-
richi dans le cadre du deuxième atelier 
avec l’ensemble des collaborateurs. 

      Les mots-clés de ce premier texte 
donnent une idée de ses grandes 
lignes : en amont du projet / pour 
concevoir tout ou partie du projet / 
diversité des publics / processus de 
délibération (informer, faciliter l’ex-
pression, produire des points de vue 
collectifs) / contexte / construire inté-
rêt général / transparence / engage-
ment / vie du projet

 •  Rédiger un texte d’accompagnement 
pédagogique qui explicite les différents 
termes et leurs enjeux méthodolo-
giques; et qui précise l’importance du 
contexte comme la nécessité de définir 
le cadre de la concertation en amont de 
chaque démarche (l’objet de la concer-
tation, le «négociable» vs le «non né-
gociable», l’objectif, la démarche).

PARTAGER DES PRINCIPES  
COMMUNS DE LA CONCERTATION

L’enjeu est d’inscrire la diversité des approches existantes de la concertation dans une 
cohérence définie par des principes partagés par l’office de l’urbanisme.

1 Objectif stratégique n°1 2
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2.A.  Alimenter la conception des projets ur-
bains et de territoires par les résultats 
des concertations avec les habitants

 •  Concevoir, mettre en œuvre et soutenir des 
démarches de concertation, afin d’élaborer 
les projets urbains et de territoires.  

 •  Expérimenter et évaluer les démarches 
de concertation à développer à l’échelle 
cantonale et régionale. 

 •  Développer des démarches de prospec-
tive territoriale impliquant les habitants. 

 •  Soutenir et développer des démarches 
et événements visant à enrichir et par-
tager une culture commune sur la fa-
brique de la ville et du territoire. 

 •  Elargir et compléter les démarches de 
concertation en consolidant leur accom-
pagnement méthodologique et en inté-
grant les outils numériques adaptés.

2.B.  Favoriser l’articulation des concerta-
tions menées à ces différentes échelles 
et leur traçabilité

 •  Assurer une traçabilité des démarches 
en mobilisant une diversité de supports 
(PV, vidéos, synthèses, illustrations), 
de manière à ce qu’elles puissent être 
reprises par des acteurs n’ayant pas 
participé aux concertations préalables.

 •  Se doter d’un «fil rouge du projet» 
dans lequel sont inscrites les décisions 
prises à chaque étape du projet. 

 •  S’assurer que l’organisation garantisse 
toujours l’existence d’un référent territo-
rial unique, garant de la mémoire.

2.C.  Penser la concertation dès les premières 
réflexions sur les projets urbains et de 
territoires

 •  Expérimenter et formaliser des disposi-
tifs qui permettent d’ouvrir les concours 
et les mandats d’étude parallèles (MEP) 
aux habitants en amont ou dans le cadre 
de la délibération des jurys.

 •  Etudier la compatibilité des règlements 
SIA des concours et des MEP à la 
concertation avec les habitants. 

 •  Confirmer la DR (demande de renseigne-
ment) comme une étape d’examen et de 
validation d’une opportunité à développer 
un potentiel, et garantir qu’elle ne contre-
vienne pas au processus d’élaboration 
du projet urbain intégrant la concertation 
avec l’ensemble des acteurs.

2.D.  Veiller à ce que l’évolution du projet, de 
sa conception à sa réalisation respecte 
autant que possible les principes-clés 
définis lors des concertations

 •  Garantir que les différents services in-
tègrent le processus de concertation et 
expriment leurs points de vue dans la 
temporalité définie pour celui-ci. 

 •  Expérimenter et évaluer les dispositifs 
facilitant un passage de témoin entre 
les démarches d’information et de 
concertation mobilisées aux différentes 
étapes de la vie d’un projet. 

 •  Poursuivre et évaluer les démarches 
d’expérimentation visant à promouvoir 
un rôle de l’OU lui permettant de garan-
tir la qualité des projets lors de la phase 
de réalisation.

PROMOUVOIR LA CONCERTATION COMME
UN ÉLÉMENT ESSENTIEL À LA FABRIQUE
DE LA VILLE ET DU TERRITOIRE

L’ambition est que progressivement la conception des projets urbains et de territoires se 
fonde sur un processus de délibération qui prenne en compte les points de vue des habi-
tants, résultats des démarches de concertation.  

2 Objectif stratégique n°2
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3.A.  Renforcer le partenariat avec les ser-
vices de l’Etat et les communes dans 
le portage, la conception, la mise en 
œuvre et le suivi des démarches de 
concertation 

 •   Associer les principaux services de l’Etat 
et de la commune, à l’élaboration du ca-
hier des charges de la concertation et/ou 
à la conception de cette démarche. 

 •  Confier le pilotage de la démarche de 
concertation à l’instance de gouvernance 
du projet intégrant mandataires concer-
tation et/ou SCC. La composition et les 
modalités de fonctionnement de cette 
instance sont présentées dans le cadre 
de la note d’opportunité ou document 
équivalent.

 •  Associer les autorités communales dans 
le portage des ambitions de la concerta-
tion sur le projet.

3.B.  Associer les porteurs de projet (proprié-
taires, promoteurs, coopératives) aux 
concertations

 •   Encourager les porteurs de projet à 
s’inscrire dans le processus de concer-
tation sous la responsabilité de l’OU qui 
en garantit la qualité. 

3.C.  Favoriser l’ancrage de la concertation 
dans le territoire et le système d’acteurs 
local

 •  Enrichir le diagnostic de territoire par 
une analyse sociologique des acteurs, 
des habitants et de leurs usages afin de 
nourrir la préparation de la concertation, 
en plus de la réflexion sur le projet.

 •  Associer les différents services de la/
des commune(s), les associations thé-
matiques d’échelle cantonale ou ré-
gionale et les associations locales à 
la mise en œuvre de la démarche de 
concertation, voire à sa conception.

 •  Proposer des «rendez-vous citoyens» 
co-organisés avec la/les commune(s) sur 
des thématiques liées à l’aménagement 
et sur les projets attendus ou développés 
sur le territoire communal.

3 Objectif stratégique n°3 4DÉVELOPPER UNE APPROCHE PARTENARIALE 
ET UN ANCRAGE TERRITORIAL DES 
DÉMARCHES DE CONCERTATION

L’office de l’urbanisme ne peut mener seul une démarche de concertation. L’engagement 
des parties prenantes du projet et la collaboration avec les acteurs du territoire est une 
condition essentielle pour garantir le cadre de la concertation et assurer une présence 
effective de la diversité des habitants concernés. 
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4.A.  Aider au partage et à la consolidation 
d’une culture et de savoirs partagés au 
sein de l’office de l’urbanisme 

 •  Rendre le portage de la concertation 
par le comité de direction (CODIR) plus 
visible. La mise en œuvre et le suivi de 
ces préconisations est une opportunité 
de communiquer sur cet engagement. 

 •  Ouvrir un lieu d’échanges sur les projets 
concertés. Un format à définir : séances à 
l’échelle des services ou des directions, ou 
séances thémas et/ou café-croissants plus 
informels. 

 •  Valoriser le 3DD espace de concertation 
comme espace d’échange, d’expérimenta-
tion et de qualification sur les projets urbains 
ou de territoires concertés.  

 •  Animer le partage des ressources mises 
à disposition des collaborateurs : temps 
d’échanges d’expériences, nouvelles 
méthodes, nouveaux outils.  

 •  Développer le monitoring et l’évaluation 
des démarches de concertation, organi-
ser des temps d’échanges sur leurs ré-
sultats et les enseignements dégagés.

4.B.  Aider au partage et à la consolidation d’une 
culture et de savoirs partagés sur la concer-
tation, entre l’OU, les services de l’Etat par-
tenaires des projets et les communes

 •  Améliorer la visibilité du portage politique 
de la concertation par les magistrats en 
lien avec l’obligation constitutionnelle.

 •  Engager un diagnostic dynamique et 
participatif auprès des départements im-
pliqués dans les projets urbains et de ter-
ritoires, et en premier lieu la plateforme 

interdépartementale (PFI), afin d’appré-
cier les besoins en compétences des dif-
férents acteurs.

 •  Consolider le positionnement du SCC 
vis-à-vis des autres services de l’Etat : 
valoriser son rôle d’expert, faire connaître 
ses missions, l’impliquer davantage dans 
les séances avec les autres services.

 •  Engager une réflexion avec l’Association 
des communes genevoises (ACG) sur 
les modalités de collaboration Etat/Com-
munes en matière de concertation.

 •  Positionner le SCC en appui aux petites 
communes qui ne disposent pas de com-
pétences en interne sur la concertation.

 •  Améliorer la coordination entre les ser-
vices de communication des différents 
départements et offices, et mobiliser les 
supports communaux.  

4.C.  Contribuer à la montée en compétences 
des mandataires en matière de concer-
tation tant sur le plan de la formation 
initiale que de la formation continue.

 •  Partager les finalités et les pratiques pro-
mues par l’Etat avec les mandataires, 
une réflexion à mener avec les associa-
tions faîtières (Fédération suisse des ur-
banistes (FSU), Société suisse des ingé-
nieurs et des architectes (SIA)), voire la 
Commission d’urbanisme.

 •  Evaluer et renforcer la place de la concer-
tation dans la formation initiale en prenant 
appui sur le réseau des hautes écoles et 
les conventions déjà signées par le dépar-
tement du territoire (DT) avec ces mêmes 
écoles. 

DÉVELOPPER UNE CULTURE ET DES COMPÉ-
TENCES PARTAGÉES SUR LA CONCERTATION 
DES PROJETS URBAINS ET DE TERRITOIRES

Les avancées significatives en matière de concertation sur les projets se font encore se-
lon une géométrie variable au sein de l’office de l’urbanisme comme de ses partenaires. 
L’enjeu est de poursuivre une démarche de consolidation d’une culture et de compétences 
partagées par l’ensemble des parties prenantes des projets.

4 Objectif stratégique n°4
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5.A.  Favoriser la montée en qualification
des acteurs de la production urbaine 
et territoriale 

•   Consolider les ressources utiles à la
concertation, animer des temps de dif-
fusion/partage en interne et dans la
mesure du possible avec les différents
acteurs de la fabrique de la ville et du
territoire.

  Développer des cycles de conférences/
débat sur la concertation, ses enjeux,
ses apports et sur des expériences d’ici
ou d’ailleurs.

  Sélectionner et mettre à disposition des
méthodes et des outils en capacité de
soutenir les démarches de concertation.

  Mettre en œuvre la feuille de route civic
tech et contribuer au développement de
la plateforme participer.ge.ch

  Engager une démarche apprenante ba-
sée sur la capitalisation des concerta-
tions.

  Développer des formations ancrées
dans la pratique.

   Expérimenter, formaliser, diffuser de
nouvelles approches et de nouvelles mé-
thodes; et notamment des démarches 
de concertation à l’échelle cantonale et 
régionale, ainsi que des démarches fa-
vorisant l’ouverture des concours et des 
MEP aux habitants et aux usagers.

Le 3DD est le lieu dédié à ces échanges.

•  Développer le monitoring et l’évaluation
des démarches de concertation, organi-
ser des temps d’échanges sur leurs ré-
sultats et les enseignements dégagés.

5.B.  Développer et partager la culture de la
ville et du territoire

•   Diffuser et mettre en discussion les ré-
sultats des démarches de prospective
territoriale développées avec les habi-
tants.

•   Contribuer à l’organisation de «Ren-
dez-vous citoyens» co-organisés avec
la/les commune(s) sur des thématiques
liés à l’aménagement du territoire, ou
présentant la revue des projets atten-
dus ou développés sur le territoire com-
munal.

•   Valoriser et développer le 3DD comme
un lieu de partage sur la fabrique de la
ville et du territoire avec les habitants :

  développer des temps d’échanges et
d’expérimentation sur les projets ur-
bains ou de territoires concertés.

  développer la recherche ouverte et
favoriser les apports au bénéfice des 
acteurs de la fabrique de la ville et du 
territoire.

•   Soutenir et développer des démarches
et événements visant à enrichir et parta-
ger une culture commune sur la fabrique
de la ville et des territoires, notamment
en développant Explore - le festival de la
ville.

RENFORCER L’ACCOMPAGNEMENT DES 
ACTEURS PAR LE SERVICE CONCERTATION ET 
COMMUNICATION

Le développement de la concertation, facilitée par la mise en œuvre des préconisations 
issues de ce travail collectif, est au cœur de la mission du service concertation et commu-
nication. Ces axes constituent le programme de travail du service. 

5 Objectif stratégique n°5

https://participer.ge.ch
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5.C.  Développer des projets concertés

 •   Développer des démarches de pros-
pective territoriale avec les habitants et 
les usagers.

 •  Apporter un appui pour l’intégration 
d’un volet sociologique au diagnostic 
de territoire afin notamment d’identifier 
les acteurs et les relais en direction des 
habitants et usagers, et de faciliter la 
conception d’une démarche de concer-
tation pertinente.

 •  Promouvoir et accompagner les dé-
marches de concertation ainsi que 
l’organisation de leurs différentes sé-
quences.

 •  Promouvoir une gouvernance plurielle 
de la concertation (intégrant services 
de l’Etat, commune(s), porteur de pro-
jet le cas échéant, SCC et mandataires 
concertation et architectes-urbanistes), 
en charge du pilotage et du suivi de la 
démarche jusqu’à la prise en compte 
de ses résultats dans le projet.

 •  Organiser la capitalisation et la valori-
sation des démarches.

5.D.  Développer l’information et la commu-
nication sur les projets

 Public-cible habitants

 •   Mobiliser une diversité de publics pour 
participer aux démarches de concerta-
tion. 

 •   Donner une information accessible 
pour chaque projet et sa démarche de 
concertation tout au long du processus. 

 •   Valoriser la qualité et les apports des 
démarches de concertation pour créer 
un climat de confiance. 

 Public-cible porteurs de projet  
 et leurs partenaires

 •   Valoriser les démarches de concerta-
tion pour rendre visible les différents 
types de démarches et leurs résultats.

 •   Formaliser des modalités et des sup-
ports de communication qui facilitent la 
communication par projet.
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